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1. Informations de la direction

La direction a présenté :

— l’état de préparation des salles pour la rentrée,

— les résultats des évaluations des formations dans le cadre du LMD5.

Les formations de master en informatique et mathématiques sont reconduites. Le master Humanités
numériques est maintenu, à l’exception d’un parcours suspendu. Des ajustements mineurs sont en cours
pour certaines licences. Un point budgétaire a également été évoqué concernant le financement partiel
des heures complémentaires.

2. Validation du précédent compte rendu

Le compte rendu de la séance précédente a été adopté à l’unanimité.

3. Infrastructures et équipements

Des difficultés techniques persistantes dans certaines salles ont été signalées (notamment les équipements
audiovisuels).

Deux projets ont été discutés :

— aménagement d’une salle en espace technique équipé,

— transformation d’une autre salle en salle informatique dédiée.

4. Représentation institutionnelle

Une nouvelle représentante de l’UFR au sein de l’école doctorale ARTEC a été désignée. La pro-
position a été adoptée à l’unanimité.

5. Évolution du nom de l’UFR

Le Conseil a approuvé le principe d’un changement de nom de l’UFR. Le futur intitulé sera défini
ultérieurement, en concertation avec les personnels.

6. Capacités d’accueil

Les capacités d’accueil en licence et master, définies dans le cadre du LMD5, ont été validées à
l’unanimité.

7. Budget et projets

Un état des lieux budgétaire a été présenté. Le Conseil a approuvé :

— un projet d’équipement serveur pour la recherche,

— un projet de serveur de calcul pour les besoins pédagogiques.

Les membres ont souligné l’importance d’anticiper les besoins pour une meilleure planification
budgétaire.
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8. Évolution d’une maquette de formation

Une nouvelle maquette de master a été présentée, incluant :

— une augmentation du volume horaire,

— une ouverture à l’alternance à horizon 2027.

Le Conseil a exprimé son soutien au projet, sous réserve de validation institutionnelle.

9. Règlement intérieur des départements

Ce point n’a pas pu être traité et sera reporté à une séance ultérieure.

10. Questions diverses

Plusieurs sujets ont été abordés :

— organisation d’une cérémonie de remise des diplômes,

— gestion et suivi du matériel informatique,

— décision de ne plus prévoir de collation lors des conseils.

Fin de séance : 12h10

Ce document constitue une version publique synthétique du compte rendu. Certaines informations ont
été regroupées, reformulées ou anonymisées afin de faciliter la diffusion.
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